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Difficile, dans un court article, de traiter en détails 
des rites funéraires d’un grand nombre de religions, 

particulièrement lorsque ces rites ont cours dans 
plusieurs pays aux coutumes variées et sont le fruit de 
traditions ancestrales bien rodées. Pour me permettre 
de couvrir le plus de terrain possible, je ferai un survol 
et ne retiendrai que certaines pratiques qui sont nôtres. 
Je toucherai également à certains rites qu’il m’a été 
donné de connaître dans les pays d’accréditation, alors 
que j’occupais des fonctions diplomatiques à l’étranger. 

Dans un prochain article, je traiterai de rites préva-
lant dans les communautés asiatiques, principalement  
japonaise et chinoise; latino-américaines, spéciale-
ment brésilienne et colombienne; pour enfin toucher à 
l’Europe, avec la culture portugaise.

Au Québec

Chez nous, au Québec contemporain, alors que bien des 
familles choisissent pour leurs défunts l’incinération, les 
rites liés aux funérailles chrétiennes traditionnelles, voire 
catholiques avec cercueil, tendent à s’estomper. Autrefois, 
avant que le cercueil ne soit fermé au salon funéraire ou 
dans les maisons privées, un clerc procédait à l’aspersion 
du corps. Par la suite, à l’église où se célébrait une messe, 
le catafalque recouvert d’un grand linceul noir orné d’une 
croix jaune or était escorté de six gros cierges, témoins 

des mouvements des prêtres aux chasubles noires (et 
plus récemment blanches) et des servants de messe vêtus 
d’une soutane et d’un surplis blanc. L’encens y jouait un 
grand rôle. On encensait généreusement le cercueil, sans 
oublier que, dans les messes avec diacre/sous-diacre, les 
clercs également avaient droit à ces marques d’honneur, 
accentuées par les balancements des encensoirs. Les temps 
ont changé! Les urnes, qui se retrouvent maintenant au 
pied des balustrades, reçoivent une bénédiction avec 
de l’eau représentant le baptême des personnes qui sont 
décédées. Pour des raisons de salubrité environnementale, 
sinon pour ne pas allonger indument les célébrations, les 
charbons ne brûlent plus dans les encensoirs. 

Dans nos salons mortuaires ou dans les chapelles de ces 
bâtiments, les cérémonies laïques ou religieuses ont cours, 
avec ou sans un membre du clergé, le tout généralement 
dans le respect des volontés des défunts ou de leurs 
survivants. L’allure de ces rencontres funèbres dépend 
largement, d’une part, de la personne qui préside, et, d’autre 
part, des directives reçues de la famille lors d’une rencontre 
précédant la célébration. Il peut ou non y avoir des prières, 
des moments de réflexion, des eulogies (éloges funèbres) 
portant sur les défunts, une bénédiction de l’urne, mais 
pas de célébration eucharistique, ce type étant réservé pour 
les églises. Les cérémonies dites laïques, à certains endroits 
appelées civiles, offrent une grande liberté aux survivants 
qui se permettent de faire des lectures, de lire des poèmes 
ou d’écouter de la musique que le défunt aimait. C’est une 
façon d’évoquer la vie de celui ou de celle qui disparaît, de 
parler de ce qui l’intéressait, de ses exploits, de ses intérêts, 
tout cela parfois avec quelques notes humoristiques. À la 
fin de ces rencontres funéraires, les assistants sont invités 
à poser un geste d’adieu, soit en touchant à l’urne, parfois 
même en l’embrassant, voire même en y apposant un signe 
de croix. 

Musulmans

Chez les Musulmans, il m’a été donné de constater des 
pratiques traditionnelles anciennes, quoique toujours 
actuelles, dans un décor plus moderne cependant. Les soins 
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plus religieux, de la croix de David. Dans la préparation 
des restes mortels, les rites juifs de purification sont mis de 
l’avant. Le mot hébreu du rituel, Tahara, signifie d’ailleurs 
le processus de purification de la personne. À l’instar des 
rituels musulmans, cet exercice doit être accompli par des 
personnes initiées. On lave le corps du défunt avec minutie 
avant de l’immerger dans un bon rinçage. Ce toilettage est 
réalisé pour préparer la personne décédée à sa rencontre 
avec Yahvé. Une fois soigneusement lavé, le défunt est 
enveloppé de draps blancs avant d’être inhumé rapidement. 
Sauf en cas de contingences particulières, la dépouille doit 
être ensevelie au plus tard une journée après son décès.

Liban

Les rites libanais modernes ont de fortes ressemblances avec 
le type de service que nous connaissions jadis dans l’Église 
catholique romaine, surtout ceux qui appartiennent à la 
branche orthodoxe. Les Libanais pratiquants privilégient 
le cercueil qui est transporté dans leurs églises. Disposé 
transversalement, dans le chœur et non dans la nef, il est 
impératif que celui-ci soit facilement ouvrable pendant 
la cérémonie, d’où l’importance pour le directeur des 
funérailles de ne pas oublier la clé ou la manivelle qui en 
permet l’ouverture... À un moment bien précis des litanies 
psalmodiées par le célébrant et un chantre attitré, le cercueil 
est ouvert et le clerc, tout de noir vêtu, trace des croix sur 

de conservation des corps sont interdits, sauf dans certains 
endroits où des prescriptions légales exigent un toilettage 
spécial. Dans ces cas, les personnes habilitées à procéder 
doivent être des membres de la mosquée à laquelle 
appartenait le défunt. Le toilettage doit être toujours 
effectué par des personnes religieusement impliquées 
et fidèles aux enseignements du Prophète. Comme les 
Musulmans ne sont pas obligés de se retrouver en mosquée 
pour les obsèques, l’imam se charge de réciter une prière 
fort longue, par moments à la voix larmoyante, debout 
au cimetière, sans les majestueuses prosternations qui ont 
cours dans les mosquées. 

Juifs

En ce qui a trait aux funérailles juives, elles se déroulent 
la plupart du temps dans les cimetières. Je dis la plupart 
du temps car il arrive que certaines célébrations ont 
lieu dans une synagogue, ce dont j’ai été témoin à deux 
occasions dans la ville d’Ottawa. Il faut dire qu’il s’agissait 
de personnes en vue pour lesquelles s’étaient déplacés 
des notables et des professionnels avec qui les défunts 
avaient entretenus des relations d’affaires, politiques ou 
personnelles. L’ostentation chez les Juifs est laissée de 
côté : tout est simple. Même chez les personnes riches, on 
souligne le décès des défunts avec sobriété. Leurs cercueils 
sont modestes, généralement faits de bois non travaillé, 
dépourvus de fleurs et de décorations, si ce n’est pour les 
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les mains du défunt et les oint d’huile bénite. Chez les 
Maronites, ce geste n’est cependant pas posé. Le prêtre, 
avec sa barrette, son étole et sa chasuble noire, se rend 
par la suite au cimetière et, encore une fois, procède à la 
bénédiction avec de l’eau bénite et encense généreusement 
le cercueil avant que ce dernier ne soit enterré, pendant que 
le ministre récite des extraits de la Bible.

Haïti

À deux occasions, j’ai assisté à une célébration haïtienne. 
La première fois, c’était en Haïti, dans un petit village 
de montagne du nom de Delatte. Il y a de cela de trop 
nombreuses années pour que je me souvienne de tout 
ce qui s’était passé, sauf que les pleurs et les cris étaient 
nombreux dans la petite municipalité où je me trouvais en 
mission humanitaire, représentant la paroisse francophone 
de Washington. La deuxième fois, c’était au Québec, plus 
précisément à Gatineau, alors que je dirigeais l’équipe des 
Jardins du Souvenir, à titre d’ordonnateur, un terme un 
tantinet pompeux, pour dire que j’étais le chef de l’équipe 
de notre Maison funéraire pour la circonstance. Cela s’est 

ATELIER DE FORMATION 

AUTOMNE 2018 – À SENNEVILLE
Présentation de la nouvelle règlementation entourant les cimetières
Besoins spécifiques des membres pour s’ajuster au nouveau cadre juridique

passé dans une église haïtienne d’allégeance protestante, 
remplie de fidèles très fervents, exclusivement des Noirs. 
Les prières avaient été récitées en français et en créole. 
Les chants scandés accompagnaient un balancement 
des assistants se tenant les épaules et une eulogie par le 
Pasteur digne des grands orateurs haïtiens de l’époque 
pré-duvaliériste. Cette cérémonie touchante s’est terminée 
par un peu de nourriture distribuée à tout le monde : les 
assistants aux funérailles tout aussi bien que le personnel 
des Jardins du Souvenir. Oui, au cimetière! Une exception 
ou un fait coutumier ? Je ne le sais pas. Après des prières 
et quelques propos fort touchants, deux personnes de 
sexe féminin ont été empêchées de se jeter dans la fosse, 
tenaillées par de grandes émotions qu’elles ne pouvaient 
malheureusement pas contrôler. Des hommes vaillants, 
forts et musclés, probablement habitués aux manifestations 
que procure une mise en terre, étaient là pour empêcher 
que les deux pleureuses ne se retrouvent dans une position 
fâcheuse!

Gatineau, le 19 juillet 2018

AVANT-MIDI : 
Mme Frédérique Bédard et M. Claude Couture, Ministère de la santé
Présentation de la règlementation relative à la Loi sur les Activités Funéraires (LAF)
Madame Bédard et monsieur Couture passeront en revue les principaux changements 
que comporte la Loi sur les Activités Funéraires, en particulier pour ce qui concerne 
les cimetières; de même que le calendrier de mise en place de chaque étape. Une 
période de questions suivra.

APRÈS-MIDI :  
Ateliers et plénière avec les membres de votre CA et Me Bryan O’Gallagher
Besoins spécifiques des membres et plan de match, au vu des changements juridiques
• Intro : mises en situations illustrant les impacts de ces changements (par le CA)
• Échange en groupes : « Quels sont mes défis particuliers pour préparer mon 

organisation à ces changements? », « Quels sont mes besoins pour y parvenir? »
• Plénière : collecte des besoins exprimés en matière de formation et d’appui, au 

regard de ces ajustements à apporter dans nos organisations;
• Réactions et suggestions de Me O’Gallagher, conseiller juridique de l’ACCQ

COÛT (dîner inclus) : 50 $ pour les membres, 75 $ pour les non-membres

À NOTER: 1) Une formation sur ce même thème sera également offerte au printemps 
2019, dans la région de Québec; 2) Le nombre de places est limité; 3) l’ACCQ se réserve 
le droit d’annuler la tenue de l’activité, si le nombre de participants est insuffisant ou si 
la météo s’annonce dangereuse. 4) Pour obtenir la fiche d’inscription, faites la demande 
à : info@accquebec.com.

DATE :  
Le mardi 23 octobre 2018,  
de 9 h 30 à 15 h 30

LIEU :  
Cimetière et complexe 
funéraire Belvédère,  
dans l’Ouest de Montréal  
(lié au Cimetière Mount Royal) 
22025 route Trans-Canada 
Senneville, QC, H9X 3L7 
Sortie 40 de l’autoroute 40
Tél : 514-457-4440
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Conseil d’administration  
de l’ACCQ

Conseil d’administration de l’IPFQ Cérémonie religieuse

Deux nouveaux membres ont été nommés au C.A. de 
l’Association des cimetières chrétiens du Québec, 

lors de l’assemblée générale annuelle tenue à Gatineau, le 
31 mai. Il s’agit de Mme Stéphanie Greer, du Cimetière 
Mont-Royal, et de M. Alain Chartier, du cimetière Saint-
François-d’Assise. Ils terminent ainsi les mandats de Mme 
Élise Briand, qui a quitté l’Association, et de M. Richard 
Prenevost, qui a pris sa retraite. Sur la photo : M. Alain 
Chartier, M. Roger Gagnon, Mme Nathalie Champagne, 
M. François Chapdelaine (président), Mme Nancy Bouffard, 

MM. Mario Brodeur et M. Michel Careau ont été 
nommés au Conseil d’administration de l’institut 

du patrimoine funéraire du Québec, lors de l’assemblée 
générale annuelle tenue à Gatineau, le 31 mai. Sur la photo, 
on reconnaît Mme Dominique Tremblay (secrétariat) 
ainsi que MM. Gilles Lacroix, Michel Careau, François 
Chapdelaine, Daniel Cyr (président) et Mario Brodeau. M. 
Daniel Lapierre et M. Éric Beaupré font aussi partie du C.A. 
Cette année, l’IPFQ a travaillé à mieux définir sa mission et 
ses règlements, tout en mettant des efforts pour augmenter 
le membership et les fonds. La mission de l’Institut porte 
sur la conservation et la sauvegarde du patrimoine dans les 
lieux d’inhumation du Québec.

Monseigneur Roger Ébacher, qui a été évêque à 
Hauterive (1979-1988), puis à Gatineau (1988-

2011), a célébré en la cathédrale Saint-Joseph de Gatineau, 
une messe spécialement pour les participants au Congrès 
de l’ACCQ, en mai dernier. Il était accompagné de l’abbé 
Donald Thompson, qui est l’aumônier de l’Association, et 
par M. Michel Careau, des Jardins du souvenir. Dans son 
allocution, M. Ébacher a rappelé que les cimetières sont 
à la fois des lieux publics et sacrés. Ils doivent être bien 
entretenus, reposants et réconfortants. Ce sont des lieux 
de mémoire, des lieux de communion entre les vivants et 
les morts. Selon lui, les rites funéraires sont essentiels aux 
humains depuis les temps anciens. Chaque personne mérite 
dignité et respect. Il a souligné ainsi la vision chrétienne 
de cette grande énigme qu’est la mort : « Nous allons vers 
la vie, vers la résurrection après la mort. C’est la source de 
notre espérance. » 

Prochain congrès, à Québec,  
en mai 2019

C’est à l’hôtel Concorde de Québec qu’aura lieu le 
prochain Congrès annuel de l’ACCQ, du 29 au 

31 mai 2019. Présidé par M. François Chapdelaine, 
le congrès aura pour thème : « Une synergie Capitale ». 
C’est un rendez-vous!

M. Daniel Cyr et Mme Stéphanie Greer. L’abbé Donald 
Thompson et M. Daniel Lapierre font aussi partie de 
l’équipe. Les deux principaux dossiers sur lesquels le C.A. 
se penchera dans les prochains mois sont une réaction au 
projet de loi québécois sur les cimetières et un nouveau 
plan d’affaires pour les fusions de fabriques.

Bravo au comité organisateur du congrès  
de Gatineau. Une réussite!
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Chers membres de l’Association,

Depuis quelques années, on entendait parler du projet 
de loi 66 et d’autres modifications possibles au cadre 

juridique qui balise le secteur d’activités des cimetières et des 
salons funéraires. Cette fois, ça y est : des lois ont bel et bien 
été votées, leur règlementation est en cours d’implantation, 
puis des échéances nous sont fixées pour nous ajuster! 

À titre d’exemple, nos cimetières sont désormais considérés 
comme des « entreprises de services funéraires », aux yeux du 
Ministère de la Santé; bien qu’il y ait des balises spécifiques 
pour les cimetières et les salons funéraires. Ainsi donc, selon la 
nouvelle règlementation de la Loi sur les Activités Funéraires 
(LAF), un nombre minimum d’heures de formation est 
exigé, sur une base régulière, pour les dirigeants d’entreprises 
de services funéraires. 

Autre exemple, la mise en place d’un Registre des Arran ge-
ments Funéraires et de Sépulture (RAFS) demandera à chaque 
gestionnaire de cimetière de s’assurer que les informations 
associées à ses différents contrats d’arrangements anticipés 
soient correctement colligées et informatisées, pour une 
transmission des données spécifiées dans la règlementation 
audit Registre.

Si notre Association des cimetières chrétiens du Québec s’est 
toujours fait un devoir d’offrir une formation pertinente 

et de qualité à ses membres, cette 
mission sera une priorité absolue au 
fil des prochains mois. Il reviendra 
à chaque diocèse, chaque fabrique, 
chaque compagnie de cimetière de saisir ces opportunités de 
formation pour se mettre à jour, avant d’établir un plan de 
match pour la mise aux nouvelles normes de nos cimetières, 
tant au plan des opérations que de la gestion. L’Association 
compte sur vous pour nous aider à mobiliser les gestionnaires 
de cimetières chrétiens de partout dans la Province, puis à 
organiser des formations qui répondront à vos besoins.

Je profite de l’occasion pour remercier monsieur Roger 
Gagnon et toute l’équipe des Jardins du Souvenir de 
l’extraordinaire congrès qu’ils nous ont permis de vivre, 
ce printemps, à Gatineau! La qualité de l’organisation et 
la beauté des lieux ont largement contribué à faire de ce 
rassemblement annuel un franc succès! Maintenant, le 
drapeau emblématique de l’Association passe aux mains 
de l’équipe de la Compagnie du cimetière Saint-Charles, à 
Québec, pour l’organisation du Congrès 2019, du 29 au  
31 mai prochains : on se fait déjà une joie de vous y accueillir!

Ensemble, nous progressons et grandissons!

François Chapdelaine, président de l’Association

MOT DU PRÉSIDENT

Évolution du cadre juridique entourant  
les cimetières : Ça y est, le changement est là !
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M. Martin Trudeau

MARTIN TRUDEAU

Pour une utilisation optimale des réseaux sociaux
par Mario Bélanger

YouTube est beaucoup utilisé par les artistes qui désirent 
faire connaître leurs productions musicales ou picturales. 
C’est le second réseau le plus populaire, après Facebook. 

On peut y proposer, par exemple, la 
visite commentée d’un bâtiment ou d’un 
cimetière. Les 55 ans et plus y sont des 
adeptes à près de 50 %.

Instagram est populaire auprès des 
jeunes, en communication avec amis, 
parents et collègues de travail pour 
échanger photos et vidéos. Il peut être 
pertinent pour montrer des lieux et des 
monuments. Le nombre d’utilisateurs a 
doublé depuis deux ans.

Twitter, l’arme favorite du bouillant 
président américain, est reconnu par 
ses messages très courts et directs. 
Seulement 5 % des Québécois de 55 ans 
et plus l’utilisent.

LinkedIn est avant tout un réseau de 
liens proposant des offres d’emploi et des articles reliés 
au monde des affaires. Il est populaire auprès de 13 % des 
Québécois de plus de 55 ans.

« C’est important pour une organisation de trouver des 
angles attractifs, originaux, signale M. Trudeau. Le mar-
keting électronique fait partie des moyens pour rejoindre 
la clientèle. »

En général, sur le site web d’une entreprise, on présente 
les informations générales, qui ne bougent pas. Et sur 
les médias sociaux, on peut davantage tenir compte de 
l’actualité courante, des nouveaux projets, etc.

Des moteurs de recherche comme Addwords ou Google 
Analytics Home peuvent aider, moyennant certains coûts, à 
trouver un positionnement idéal sur internet grâce à des 
mots-clés ou à évaluer l’achalandage des pages qu’on y dépose.

Peu importe le réseau utilisé, il est important d’écouter 
les commentaires qui sont publiés, qu’ils soient positifs ou 
négatifs. On peut remercier la personne signataire pour une 
commentaire élogieux, et tenter, avec des gants blancs, de 
fournir une explication devant un commentaire négatif. 
« Les commentaires, ça fait partie du programme. »

Et comme l’a déjà mentionné M. Bob Gordon, président 
du cimetière Cypress Lawn, en Californie, « la notoriété 
du cimetière a augmenté considérablement depuis notre 
présence assidue sur les réseaux sociaux. »

Les temps ont bien changé... Auparavant, pour 
communiquer avec sa clientèle, une entreprise utilisait 

surtout la poste, les appels téléphoniques, les fax, les feuillets 
paroissiaux et les journaux locaux. De nos 
jours, les courriels, les messages SMS, 
mais aussi les réseaux sociaux comme 
Facebook (et son Messenger), Instagram, 
Twitter, YouTube et LinkedIn, ont pris 
énormément de place dans les échanges 
professionnels et commerciaux. Rapides, 
efficaces, polyvalents, ces technologies 
deviennent indispensables pour toute 
organisation qui veut progresser.

M. Martin Trudeau est directeur des 
ventes (Canada et États-Unis) pour les 
Constructions de Mausolées Carrier 
(www.cmc-carrier.com). Il a livré une 
conférence sur l’utilisation des réseaux 
sociaux devant les participants au 
Congrès annuel de l’ACCQ, à Gatineau, 
le 31 mai dernier.

« Aujourd’hui, dit-il, quand un client a besoin d’un service 
ou d’une information, il se tourne très souvent vers 
l’internet pour faire une recherche. C’est donc là qu’il faut 
être présent, pour que le client puisse trouver rapidement 
les renseignements qu’il cherche et entrer en contact avec 
l’entreprise qui peut répondre à ses besoins. »

À la recherche de pré-arrangements funéraires, les clients 
cibles pour les cimetières et les mausolées ont entre 55 et 
75 ans. Près des trois-quarts de ceux-ci utilisent les réseaux 
sociaux. On compte aussi comme clients potentiels les 
familles dont un membre vient de décéder. On a compté 
plus de 66 000 décès au Québec en 2017.

Les principaux réseaux sociaux
Facebook est encore le réseau social le plus populaire au 
monde. Il permet d’échanger des messages, des photos, des 
vidéos. Plus de la moitié des 55 ans et plus le fréquente. 
En plus d’avoir un site web particulier, une entreprise 
peut facilement créer sa propre page Facebook, à la fois 
pour présenter ses atouts et pour communiquer avec la 
clientèle. Il est recommandé de mettre régulièrement les 
informations à jour et d’ajouter de nouvelles photos, selon 
les saisons et les événements. C’est aussi l’occasion de créer 
des liens avec d’autres organisations reliées au patrimoine, 
à l’histoire, à la généalogie, etc.
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• Litige civil et commercial

• Construction

• Faillite, insolvabilité et redressement d’entreprise

• Commercial et corporatif
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• Relations de travail

• Droit des cimetières

• Loi sur les activités funéraires

• Demandes d’exhumation

LUCIE TASSÉ, ACC

Il y a toujours  
de l’espoir
par Mario Bélanger

Malgré les épreuves que la vie nous réserve, il y a 
toujours de l’espoir... C’était l’essence du message 

que Mme Lucie Tassé a livré dans un témoignage sur son 
cheminement personnel, lors du Congrès de l’ACCQ à 
Gatineau, fin mai 2018. Mme Tassé est une coach d’affaires 
certifiée et femme d’affaires de Gatineau. 

Celle-ci raconte être née dans une famille très sévère, qu’elle 
a fui à 16 ans, pour se retrouver dans les griffes d’un copain 
violent et contrôlant. Mariée à cet homme, elle a eu deux 
enfants. Malgré les embûches, elle a réussi, grâce à sa foi, à 
quitter ce conjoint menaçant et à élever ses enfants. Elle est 
retournée dans l’entreprise familiale où elle a fait carrière 

en affaires durant 30 ans, dans 
les immeubles d’habitation et 
commerciaux.

Gardant toujours espoir, comp-
tant sur quelques personnes-clés 
qui l’ont bien soutenue, Mme 
Tassé a réussi à développer son 
leadership et son identité pour 
aller ainsi au bout de ses convic-
tions. « Une équipe de travail, 
c’est comme une famille, il faut 
en prendre bien soin et ramer 
dans le même sens. »

Les clés
Selon elle, il y aurait sept clés importantes quand on élabore 
une mission de vie. D’abord, définir sa mission, sa raison 
d’être, son talent unique. Ensuite, reconnaître ses valeurs, 
ses forces et ses blessures. Se faire accompagner au besoin. 
Troisièmement, pren dre soin de soi, de son corps, de son 
esprit et de son cœur. L’énergie vient de là.

En quatrième position, il faut progresser, trouver sa 
recette pour avancer, ne pas rester seul. Cinquièmement, il 
faut pardonner, à soi et aux autres, pour voyager plus léger 
et pour ne pas s’empêcher de bien vivre. Sixièmement, on 
peut devenir des instruments d’espoir pour les autres, 
redonner à la vie ce qu’elle nous a donné. Enfin, le mot 
« gratitude » peut éclore en toute sagesse. Il s’agit de savoir 
s’émerveiller et d’être reconnaissant.

« Et quand ça va mal, conclut Lucie Tassé, il faut se dire 
que le meilleur est toujours à venir. »

Mme Lucie Tassé
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KIMBERLY BIGGS

Le marketing numérique
par Mario Bélanger

À   l’ère d’internet, tout est axé sur l’attraction des clients 
  grâce aux contenus et interactions qui doivent être 

séduisants, pertinents et utiles. Le consommateur chemine 
dans le labyrinthe de la toile numérique. Il a un grand 
pouvoir pour sélectionner et choisir. D’où l’importance 
d’attirer son attention au maximum, par le marketing. Et 
de garder le contact. »

Mme Kimberly Biggs dirige l’Agence Pop inc., une jeune 
entreprise de Gatineau spécialisée dans la conception de 
sites web et le référencement en ligne. (agencepopinc.com) 
Le leitmotiv de l’entreprise est : « L’art de séduire le consom-
mateur en ligne! »

Lors du Congrès de l’ACCQ à Gatineau, Mme Biggs a 
présenté une conférence sur le marketing entrant (inbound 
marketing, en anglais).

Avis de décès
Depuis une dizaine d’années, il est possible d’aller sur inter-
net pour se renseigner sur les avis de décès. C’était unique-
ment l’affaire des journaux auparavant. Grâce à internet, 
on peut solliciter la fi che d’une personne décédée en par-
ticulier, ajouter des messages, partager la page avec d’autres 
personnes, etc. Les pages consacrées aux personnalités ou 
aux gens populaires qui décèdent attirent des centaines de 
consultations. 

« 60 % des visites sur les sites de cimetières vont directe-
ment aux avis de décès », explique Mme Biggs. Ça signi-
fi e beaucoup de circulation. Tout un côté business peut 
se développer autour de ce volet. « Par exemple, pour une 
entreprise, il est pertinent d’ajouter aux avis de décès une 
inscription à une infolettre, ou la possibilité de faire parve-
nir un don ou bien d’offrir un arrangement fl oral pour la 
famille de la personne décédée. »

Le côté humain
On connaît mal les gens qui travaillent pour le bon fonc-
tionnement des salons funéraires, des cimetières et des 
mausolées. Ils sont nombreux : dirigeants, personnel de 
bureau et de terrain, bénévoles, intervenants, etc. Quelles 
sont leurs valeurs, leurs ambitions ? « Le site internet ou les 
réseaux sociaux peuvent très bien montrer le côté humain 
de ces équipes et contribuer à les faire connaître », affi rme 
Kimberly Biggs. 

Les tendances funéraires
Quand une personne atteint un âge certain, ou qu’on vit 
un décès dans sa famille, beaucoup de questions se posent. 
Quels sont les choix funéraires qu’on peut faire ? Les ten-
dances actuelles ? Qui faut-il rencontrer ? Comment ça se 
déroule ? Combien ça coûte ? Comment ne rien oublier 
d’important ?

« Selon Mme Biggs, « les personnes 
qui réussissent à trouver sur votre 
site internet des réponses à ces 
questions l’apprécieront. Elles 
pourraient certainement vous faire 
confi ance comme futurs clients. 
Ça permet de dédramatiser les 
préoccupations reliées aux décès. Et souvent, les gens par-
tagent ce type de contenu avec leur entourage. »
Aux personnes qui ont déjà demandé des renseignements, 
il est bien vu de faire parvenir un courriel, environ une 
fois par mois, pour présenter les informations récentes. Le 
logiciel Leadfox, conçu au Québec, donne la possibilité de 
gérer une telle démarche, avec des messages personnalisés 
et préprogrammés.
Une entreprise qui s’affi che sur les réseaux sociaux peut 
recevoir des commentaires positifs, mais aussi des avis 
d’insatisfaction. Kimberly Biggs constate qu’il est impor-
tant de lire rapidement les messages qui sont déposés et d’y 
répondre au besoin. Et de corriger les ennuis et obstacles 
qui sont signalés, lorsque nécessaire. « Les membres du 
personnel d’une organisation, dit-elle, sont plus attentifs 
quand ils savent que les clients peuvent écrire des commen-
taires sur la qualité des services offerts. »

Mme Kimberly Biggs
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BRYAN O’GALLAGHER

La jurisprudence et les cas problèmes
par Mario Bélanger

Contrats à long terme avec les familles, 
conditions d’exhumation d’un corps, 

dispute de voisinage par rapport à l’usage du 
terrain : comme toute entreprise, les exploi-
tants de cimetières au Québec ne sont pas 
exemptés de droits et d’obligations. Certains 
cas ont fait jurisprudence. De consulter ces 
cas permet parfois d’éviter les pièges.

L’ACCQ bénéficie de l’expertise juridique 
de Me Bryan O’Gallagher depuis 2008. 
C’est d’ailleurs avec sa collaboration que 
l’Association a préparé en mai dernier une 
série de commentaires visant à améliorer la 
future Loi sur les activités funéraires, telle 
que déposée par le Gouvernement du Québec. Lors du 
Congrès 2018 de l’ACCQ à Gatineau, l’avocat a proposé 
une conférence sur les cas problématiques en justice 
concernant les cimetières et les mausolées.

Décisions des tribunaux
Signalons d’abord qu’il existe sur internet un site qui 
donne accès à un grand nombre de décisions rendues par 
les tribunaux. Le site est géré conjointement par le Barreau  
du Québec et la Chambre des notaires. En inscrivant 
quelques mots-clés, on peut facilement retracer les verdicts 
qui ont été proclamés dans un domaine particulier. Pour 
plus de détails : www.canlii.org/fr/qc/

En ce qui concerne les cimetières, l’exhumation d’une 
dépouille humaine demeure une préoccupation importante 
de la justice. Toute sollicitation de ce genre doit obliga-
toirement être présentée à la cour et il faut des motifs très 
sérieux pour qu’une telle demande soit autorisée. 

Ainsi, le cas d’une personne qui voulait exhumer la dépouille 
d’une femme inconnue, inhumée en 1953. Le jugement a 
refusé la demande, signalant le « caractère de permanence 
qui doit entourer l’inhumation ». D’ailleurs, dans ce cas, 
il s’avérait impossible de distinguer la sépulture de cette 
femme inconnue avec celles des autres. Aussi, une telle  
action aurait pu troubler le « repos éternel » des autres per-
sonnes décédées ainsi que la tranquillité de leurs familles.

Autre cas : l’affaire Malutta. Le demandeur souhaite pro-
céder à l’exhumation du corps de son père, décédé en 1981 
à Trois-Rivières. Il veut mettre le corps de son père près de 
celui de sa mère, inhumée à Montréal. Aucune demande 
en ce sens n’avait été faite par les deux personnes décé-
dées. Après diverses procédures, la Cour d’appel a permis 
l’exhumation dans une optique de « réunification fami-
liale », en dépit de l’absence de directives des défunts. 

Il arrive aussi que des communautés reli gieuses 
envisagent un déménagement complet de leur 
cimetière, ce qui implique de nombreuses 
exhumations. C’est le cas des Servantes du 
Sacré-Cœur de Marie, à Beauport, qui ont 
été autorisées à faire exhumer 600 dépouilles 
de leur communauté vers le cimetière Saint-
Charles, en raison de la vente de leurs terrains 
et bâtiments. Selon la cour, tout doit se faire 
avec « respect et dignité ». Les travaux doivent 
être exécutés à l’automne, pour des raisons 
pratiques et hygiéniques. Aussi, un rapport 
annuel doit être déposé sur la réalisation des 
travaux, qui s’é tendent sur une période de 

trois ans. « Que ces dames conti nuent de reposer en paix 
pour l’éternité », a conclu le juge.

Loi sur les activités funéraires

La future Loi sur les activités funéraires, parue dans 
la Gazette officielle du Québec en mai 2018, fait 

maintenant l’objet d’une période de consultation. 
L’ACCQ a l’intention de présenter un mémoire à ce 
propos, en interaction avec Me Bryan O’Gallagher. 
Celui-ci a d’ailleurs brossé un portrait général de la 
loi, devant les participants au Congrès de l’ACCQ,  
à Gatineau.

Cette nouvelle loi, qui contient 152 articles, traitera 
de nombreux aspects : la délivrance des permis, la 
conservation des documents, les qualités exigées 
pour la direction des services funéraires, les normes 
thanatologiques, l’exposition et la conservation 
des cadavres, le registre des sépultures, les règles 
d’inhumation et d’exhumation, les normes de 
crémation, le transport des cadavres, la disposition des 
cendres, le traitement des cadavres non-réclamés, etc.

Notamment, il sera désormais obligatoire de remettre 
les cendres d’un défunt à une seule personne. Et cette 
action devra être consignée. Ceci afin d’éviter les disputes 
qui surviennent quant à la réclamation des cendres.

Aussi, l’article 71 déclare que « nul ne peut disperser 
les cendres à un endroit où elles pourraient constituer 
une nuisance ou d’une manière qui ne respecte pas la 
dignité de la personne décédée ».

Enfin, dorénavant, il sera interdit de construire un 
mausolée ailleurs que dans un cimetière.

Me Bryan O’Gallagher
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LE MIROIR DANS LEQUEL ON SE DÉCOUVRE

Red Robin, avec l’amour des chevaux…
par Mario Bélanger

À L’Ange Gardien, près de Gatineau, une Fondation a 
été ouverte dans un ranch équestre spécialement pour 

offrir aux personnes souffrant d’un deuil, d’un problème 
de santé mentale ou ayant à faire face à des défis émotion-
nels, un contact réconfortant avec les chevaux. L’artiste 
Boom Desjardins est le porte-parole de cette organisme, 
qui se nomme Fondation Équestre Red Robin.

La Fondation a été créée en mémoire d’un jeune de 20 ans, 
Robin, qui s’est suicidé après avoir été victime d’une 
arnaque. Rien ne laissait croire que ce jeune homme, 
sociable et sportif, vaillant et souriant, allait s’enlever la vie.

La Fondation offre une thérapie innovatrice axée sur des 
interactions avec les chevaux. Les chevaux sont des animaux 
sensibles, authentiques et affables. Miroir de nos émotions, 

L    es cimetières chrétiens étant des lieux sacrés, on ne 
  « vend » jamais un espace de sépulture. Il s’agit de 

contrats de location, ou de « concession ». Pour se confor-
mer au Code Civil du Québec, les contrats de concession 
ne peuvent excéder 100 ans. Par contre, le 
contrat peut être reconduit tant et aussi long-
temps qu’il reste des membres de la famille 
prêts à prolonger le bail et que le cimetière 
reste un cimetière. C’est là que s’arrête la 
notion de « perpétuité ».

Mme Nathalie Champagne, de la Corpora-
tion du cimetière Mont-Marie, à Lévis, a 
présenté une conférence sur le renouvelle-
ment des concessions, lors du Congrès de 
Gatineau, en mai 2018.

Selon elle, tout contrat impose des obliga-
tions que les deux parties doivent légalement 
respecter. Quand le contrat initial a-t-il été 
signé ? L’entretien est-il inclus ? Qui est responsable du 
monument ?

Dans le cas où aucun contrat initial n’est disponible au 
dossier, il serait bon pour la fabrique ou la Compagnie de 
cimetière de régulariser la situation, ce qui facilitera égale-
ment le travail lors du renouvellement. 

Les nouveaux contrats actuels peuvent s’étendre sur des 
termes de 10 à 100 ans. Les concessions de 10 à 15 ans 

nécessitent plus de travail, mais s’approchent davantage des 
coûts réels. Un contrat de 25 ans est avantageux pour offrir 
à chaque génération l’occasion de contribuer au lot familial. 
Les contrats de plus de 50 ans exigent moins de suivi et les 

sommes sont placées pour plus longtemps.

Les générations actuelles, selon Mme Cham-
pagne, ont tendance à prendre des contrats 
plus courts. Et il peut arriver que la génération 
suivante se sente moins concernée par les lots.

Lorsque le premier contrat arrive à échéance, 
il est bon de faire un appel à la famille pour 
signaler l’occasion de renouveler. On peut 
aussi utiliser l’avis public, dans le journal 
local et dans le prône de l’église.

Les lots abandonnés depuis plus de 30 ans 
peuvent être repris par la Fabrique, en 
respectant certaines étapes importantes au 
plan légal.

« Le cimetière relate l’histoire de la communauté et fait par-
tie du patrimoine paroissial, constate Nathalie Champagne. 
C’est aussi un lieu pour perpétuer les valeurs de la génération 
précédente. C’est important de bien expliquer les détails 
d’un contrat, de respecter les croyances de chacun et d’être 
patients avec les arguments des clients. »

Chaque lot renouvelé est un pas de plus vers une saine 
gestion des cimetières.

ils nous offrent un autre 
regard sur nous-mêmes. 
À travers les interactions 
avec les chevaux, les par-
ticipants apprennent à 
mieux se connaître en 
réfléchissant à leurs propres limites, à faire des prises de 
conscience et à trouver leurs propres solutions. 

Lors du Congrès de l’ACCQ à Gatineau, la présidente de 
la Fondation, Madame Andray Renaud, a parlé plus en 
détails de la mission de cette fondation. Une jeune fille, 
Élyse Boyer, cliente de cette fondation, a apporté un 
vibrant témoignage de son expérience.

Pour plus de détails : www.fondationredrobin.ca

Le renouvellement des concessions
par Mario Bélanger

Mme Nathalie Champagne
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GILLES DUCHESNE

Une réponse au vandalisme
par Mario Bélanger

Repentants, les jeunes ont passé en cour. 
Le juge et la direction du cimetière se sont 
entendus sur la sentence : deux semaines de 
travaux communautaires dans le cimetière. 

« Ils ont relevé les plus petits monuments 
qu’ils avaient fait tomber. Ils ont fait la 
pelouse, coupé du foin. Leur collabora-
tion a finalement été appréciée », explique 
M. Duchesne. C’est ce qu’on appelle la 
justice réparatrice : une pénalité qui permet 
de restaurer les dommages causées tout en 
sensibilisant les coupables aux conséquences 
malsaines de leurs gestes. 

Aucun dossier judiciaire n’a été remis à ces 
jeunes contrevenants en rapport avec cette 

virée nocturne désobligeante. Ce qui aurait pu entacher 
leurs carrières ou leurs voyages dans d’autres pays.

« Depuis ce temps, se réjouit Gilles Duchesne, nous n’avons 
eu aucun acte de vandalisme dans ce cimetière. »

L e vandalisme dans les cimetières 
 n’arrive pas fréquemment, mais il 

cause à l’occasion des ennuis persistants, 
autant pour les gestionnaires des lieux que 
pour les familles qui constatent que leurs 
monuments ont subi des dommages.

À Chicoutimi, M. Gilles Duchesne, 
qui est administrateur à la Corporation 
responsable de quatre cimetières des 
environs, a eu l’occasion de suivre, il y a 
quelques années, le déroulement d’un 
dossier de vandalisme.

D’abord, en plein été, au cimetière Saint-
François-Xavier, près de l’UQAC, une 
quarantaine de stèles ont été renversées par 
terre. 

Peu de temps après, la police réussit à identifier les coupables : 
un groupe de trois jeunes, au début de la vingtaine. Une 
regrettable malveillance... Une folie de jeunesse...

M. Gilles Duchesne
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RIMOUSKI

Entente de partenariat et agrandissement du mausolée
par Mario Bélanger

À Rimouski, en mai 2018, les représentants des Jardins 
commémoratifs Saint-Germain et ceux de la Coopé-

rative funéraire du Bas-Saint-Laurent ont signé une 
entente de partenariat de 50 ans. Cet accord se veut un 
prolongement à long terme de deux ententes précédentes, 
signées en 2007 et en 2012.

Cette nouvelle entente vise à permettre aux deux entités de 
travailler ensemble dans un climat serein, d’entretenir des 
relations professionnelles respectueuses  et de répondre aux 
attentes légitimes des familles touchées par le deuil.

Ainsi, les deux organisations envisagent de réunir sous un 
même toit les ressources humaines et les infrastructures 
nécessaires à la mise en commun des services.

« Que les gens rencontrent un conseiller de la Coop ou des 
Jardins commémoratifs, ils peuvent dorénavant tout régler au 
même endroit avec cette personne, explique M. Raymond 
Dubé, président des Jardins commémoratifs Saint-Germain. 
Cela va simplifier la démarche de nos clients. »

C’est pourquoi les administrateurs des Jardins commé-
moratifs Saint-Germain ont résolu de construire une 
cinquième phase au mausolée. Elle comprendra deux salons 
de commémoration, une chapelle et une salle de réception 
dont l’utilisation sera exclusive à la Coopérative funéraire du 
Bas-Saint-Laurent pour la durée de l’entente. La nouvelle 
section du mausolée devrait être opérationnelle fin 2018.

« Dans le monde funéraire comme partout ailleurs, explique 
M. Dubé, l’évolution fait partie du quotidien de nos 
organismes, qui ont des affinités et une mission commune. 
C’est pourquoi nous souhaitions ensemble franchir une 
autre étape importante en unissant nos compétences et 
nos expériences pour mieux servir la population qui nous a 
toujours fait confiance. »

Le partenariat permettra d’offrir aux familles endeuillées 
des services de qualité où la personne est au premier plan, 
et aussi, d’assurer la pérennité des deux institutions et de 
leurs lieux de commémoration.

À noter toutefois les installations actuelles des Jardins 
commémoratifs continueront d’être disponibles pour les 
familles qui retiendront les services des autres maisons 
funéraires. 

L’entente a été signée par MM. Gino Cloutier et Raymond 
Dubé, respectivement directeur et président des Jardins 
commémoratifs Saint-Germain, ainsi que par Mme Sonia 
Lucas et M. Pierre-Luc Boulet, directrice et vice-président 
de la Coopérative funéraire BSL.

En bref
À Trois-Rivières, l’Université de l’endroit (UQTR) dispose maintenant d’un laboratoire médico-légal pour l’étude 
de la décomposition des cadavres en milieu naturel. Il s’agit du premier laboratoire de ce genre au monde à se 
trouver en milieu nordique. Il permettra par exemple de mieux comprendre comment un cadavre se dégrade dans 
différents environnements, ce qui peut être utile pour des autopsies suite à un accident ou un crime. Une Chaire de 
recherche du Canada munie d’un budget de 2,5 M $ a été accordée pour ce projet.

À Beauport, près de Québec, la congrégation des Sœurs servantes du Saint-Cœur de Marie a présenté une requête au 
palais de justice pour l’exhumation des restes humains de 601 personnes, principalement des religieuses, enterrées 
entre 1941 et 2016 dans le cimetière de la communauté. Les sœurs ont vendu leur propriété, qui sera utilisée à 
d’autres fins. Les dépouilles devraient être inhumées dans un lot du cimetière Saint-Charles, à Québec.

Selon Le Robert historique de la langue française, le mot « cimetière » est emprunté au latin chrétien cimiterium 
(lieu où reposent les morts), lui-même emprunté au grec koimêtêrion (dortoir). Le mot avait plusieurs formes en 
ancien français et pouvait aussi s’employer au féminin.
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LIVRE

Le deuil et ses saisons

Deux auteures, Josée Jacques et Madeleine Marcil, 
viennent de faire paraître un livre de qualité, Le deuil 

et ses saisons, qui propose un éventail de mots et d’images 
remplis de poésie et de sensibilité, spécialement pour 
« adoucir le quotidien des personnes endeuillées ».

Josée Jacques est psychologue auprès des personnes en-
deuillées et en situation de transition. Professeure de 
psychologie au Collège de Rosemont, 
elle a déjà signé plusieurs textes sur la 
communication et le deuil. Madeleine 
Marcil a également enseigné au Collège 
de Rosemont, en histoire de l’art et en 
histoire de la photo graphie. Elle consacre 
maintenant son temps à la photographie.

Depuis plusieurs années, Mme Jacques 
chérissait ce projet de créer un livre d’art 
pour mettre de la beauté dans la vie des 
personnes endeuillées. Sa rencontre avec 
la photographe Mme Marcil a été déter-
minante pour le réaliser. Au fil des saisons, 

les mots doux de Josée et les images sobres de Madeleine se 
sont interpelés. Un livre est ainsi né. 

Les 134 pages sont divisées en quatre saisons, de l’automne 
à l’été. « Laissons les saisons suivre leur rythme, avec leurs 
intempéries, leurs arcs-en-ciel, leurs journées de pluie et 
ce soleil qui revient toujours. » Les auteurs estiment que 
chacun peut trouver dans ce document une résonnance 

particulière, contribuant à mieux vivre 
l’expérience entourant la mort d’une 
personne significative.

Le livre est en vente à 40 $ l’unité, à 
Montréal (coop Rosemont et librairie 
Olivieri), ou auprès des auteures, Josée 
Jacques (438-862-3887) ou Madeleine 
Marcil (514-546-2664). Il est possible 
également de présenter une exposition 
des photos et des textes tirés du livre, par 
exemple pour souligner un événement 
commémoratif.



Les Jardins du Souvenir innovent  
une fois de plus avec l’aménagement  

 
 

le goûter à l’extérieur.

Les gens que nous aimons ne nous quittent jamais

Une gamme complète de services funéraires  
et cimetières sous un même toit.

« Parce que rien n’est plus
vivant qu’un souvenir »

Rendez-vous en tout temps
Lundi au vendredi de 8 h à 18 h

Samedi de 8 h à 16 h
Dimanche sur rendez-vous

819-778-1515
info@lesjardinsdusouvenir.com

75, boulevard Fournier, Gatineau

Voilà pourquoi nous attachons beaucoup d’importance  
à la cérémonie qui leur rend un dernier hommage.

Nous confier un décès ou vos préarrangements funéraires, c’est avoir l’assurance 
que vos dernières volontés, vos traditions, votre budget ainsi que la date choisie 

de la cérémonie soient respectés.

Pour un service personnalisé, venez nous rencontrer, nous sommes ouverts 
six jours par semaine. Pour votre tranquilité d’esprit, le personnel hautement  

qualifié se déplace même chez vous.
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et que les tortionnaires du régime nazi ont tenté de faire 
disparaître, de faire oublier à jamais. Ils n’y sont pas parve-
nus, ils n’y parviendront jamais.

J’ai eu l’occasion de visiter Auschwitz-Birkenau à plusieurs 
reprises et à chaque fois mon impression fut différente. En 
été, avec des milliers de touristes, en automne, sous la pluie 
avec un ciel chargé et des visiteurs éparpillés, les sensations 
sont diverses.

Les deux sites sont distants de quelques kilomètres, 
Auschwitz ancienne caserne est plus urbain, plus confi né. Il 
faut pénétrer dans les “blocks”, bâtiments de briques, des-
cendre dans les caves pour découvrir les cachots, les salles 
d’interrogatoire. Birkenau est plus “champêtre”, plus vaste 

POLOGNE

Auschwitz sous la pression des touristes
par Mario Bélanger

L’intense affl uence touristique n’est pas toujours bien
 vue dans les lieux commémoratifs. Par exemple, à Aus-

chwitz (Pologne), les critiques s’animent par rapport à la 
foule de visiteurs de cet ancien camp de concentration et 
d’extermination des Juifs par les Allemands du Troisième 
Reich, au début des années 1940.

L’écrivain français Jean-Michel Delacomptée s’est plaint 
de cette profanation des lieux, dénonçant « le misérable 
phénomène européen d’avilissement spirituel qui a trans-
formé Auschwitz-Birkenau en un parc d’attraction soumis 
à la rentabilité maximum avec fi les de cars climatisés et, 
l’été, nuées de badauds en bermudas, sandales et chemises 
à fl eurs posant pour des selfi es devant des baraquements, 
quand ce n’est pas devant la chambre à gaz. »

Voici une entrevue exclusive avec M. 
Jean-Michel Bergougniou, un Bre-
ton qui a déjà visité le site polonais à 
plusieurs reprises.

Q. Vous connaissez Auschwitz-
Birkenau. Pouvez-vous nous décrire 
les lieux ?

R. On n’en ressort jamais indemne. 
le lieu est imprégné de l’horreur du 
monde, du souvenir de ces milliers de 
corps torturés, gazés, assassinés, brûlés 
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R. À Varsovie, les Nazis avaient la volonté de détruire 
toutes traces d’une présence juive. Ainsi, les pierres tom-
bales et les stèles ont servi à la construction de routes pour 
être foulées aux pieds. À Auschwitz, même volonté de faire 
disparaître les lieux de crémation, de disperser les cendres 
dans des bassins et des étangs, dans les champs.

Q. D’après votre expérience, trouvez-vous qu’il est im-
portant d’accueillir les visiteurs dans un tel lieu, pour 
témoigner des tristes événements qui s’y sont déroulés ?

R. C’est vrai que les magasins de “souvenirs”, les restau-
rants et les bars peuvent donner l’impression d’un vaste 
centre commercial, mais situés sur les extérieurs, le camp 
reste préservé des enseignes commerciales.

Pour moi, il faut continuer de maintenir le site ouvert pour 
ne pas oublier ce qui s’y est passé. La devise du Québec 
doit y être appliquée : « Je me souviens ».

avec ses baraques en bois. Les chambres à gaz, les fours 
crématoires ont été détruits partiellement par le Nazis pour 
essayer de faire disparaître toutes les traces de l’Holocauste.

Q. Certains considèrent que ce lieu historique est pro-
fané par les foules de tou-
ristes qui s’y promènent 
sans respect. Avez-vous eu 
cette impression ?

R. Le camp, devenu musée, 
est confronté à sa popularité 
et au devoir de mémoire. 
Mais il est vrai que, pour 
certains, le lieu est devenu 
un site touristique comme 
un autre avec ses boutiques, 
ses services de restauration 
et ses dérives.

La première chose quand on 
arrive, ce sont les parcs de stationnement, les nombreux 
cars qui attendent leur tour pour décharger les visiteurs, les 
véhicules particuliers avec grands-parents ou petits enfants 
qui obéissent aux agents du parking qui les orientent vers 
les places disponibles. Chacun à ses raisons de venir.

La première fois que j’y suis venu, c’était avec des amis 
polonais. Dans le mirador, au-dessus de l’entrée des voies 
de chemin de fer dans le camp, un homme âgé, certaine-
ment plus de 80 ans, était accompagné d’un couple et de 
leurs enfants. Et il parlait d’une voix coupée de sanglots, 
visiblement très ému. Sa famille écoutait dans un grand si-
lence, il racontait qu’il était descendu du train sur le quai, 
que des soldats SS l’avaient orienté de ce côté, qu’il avait 
dormi dans une baraque sur la droite mais il ne se rappelait 
plus très bien où elle était... Il s’en était sorti, lui. C’était la 
première fois qu’il revenait. Il ne fallait pas oublier, disait-il, 
surtout ne pas oublier...

Peut-on comparer ce pèlerinage sur un lieu de souffrance 
avec une sortie scolaire d’élèves qui auraient préféré certai-
nement visiter un parc d’attraction ? Ou avec les partici-
pants d’un voyage organisé en général bien arrosé par la 
bière et la vodka ?

Les Polonais essaient de réguler les entrées pour préserver 
le site. Les visites sont organisées par des systèmes de réser-
vation. Les visites sont libres ou se font en groupes à partir 
d’un planning bien établi selon les langues des visiteurs. 
Les guides sont là pour rappeler l’histoire du lieu... Les 
bâtiments, les vitrines, les objets conservent le souvenir de 
l’horreur, des cris, des souffrances et ramènent à la réalité 
du lieu.

Q. On raconte que les Allemands, à la fin de la Guerre, 
ont tenté de faire disparaître autant que possible les 
preuves de l’Holocauste. Que reste-t-il vraiment de ces 
lieux de commémoration ? 

M. Jean-Michel Bergougniou
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